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craintes aux autres Etats europeens. La Prusse, rivale de

l'Autriche, ayant ä redouter d'un autre cote l'influence

trop prononcee de la Republique frangaise sur le continent,

doit considerer l'Helvetie sous ces deux grands
points de vue comme un Etat ami, qu'il lui est important
de proteger et dont eile doit meme rechercher l'alliance.

C'est aussi ce meme motif qui engage le cabinet de

Berlin ä s'interesser au maintien de notre neutralite et
les avantages qui doivent en resulter sont tout ä fait
analogues au Systeme politique que cette cour conserve
depuis un siecle et dont les succes ont ete trop heureux

jusqu'ä present pour qu'elle veuille l'abandonner.
C'est dans l'instant actuel que se preparent les plus

grands desseins qui vont donner au Systeme politique de

l'Europe une physionomie nouvelle, et le gouvernement
helvetique, depositaire, dans ce moment interessant, des

destinees du peuple qui les a confiees ä sa sollicitude,
doit saisir tous les moyens qui sont en son pouvoir pour
assurer ä notre patrie le plus haut degre de prosperite
possible.

C'est de la sagesse de ses deliberations, de la prudence

qu'il saura mettre dans l'execution, du zele avec lequel
il en poursuivra le succes, que depend notre bien-etre
futur.

['EMANCIPATION DU PAYS DE VAUD

AU POINT DE VUE I)U CORPS HELVETIQUE

Dans les tres nombreuses publications provoquees par
le centenaire de l'independance vaudoise, il a ete presque
exclusivement question des rapports entre Berne, Vaud

et la France. C'etait l'essentiel, en efifet, car le Corps

helvetique a eu dans la revolution vaudoise de 1798 son
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role habituel alors, c'est-a-dire un role tres efface. II y a

lieu cependant ä examiner quelle a pu etre. dans cette
crise memorable, l'attitude reciproque du Pays de Vaud
et du Corps helvetique.

Politiquement, leurs rapports se reduisaient ä fort peu
de chose : le Pays de Vaud faisait partie de l'Etat de

Berne par droit de conquete, et LL. EE. n'auraient
admis aucun controle de leurs confederes dans l'admi-
nistration de leur territoire. Et cela d'autant moins que
Berne n'avait jamais obtenu, pour le Pays de Vaud, ce

qu'on appelait la garantie federale. En d'autres termes,
Vaud n'etait pas compris dans la neutralite helvetique.
Sauf erreur. la derniere tentative dans ce sens-lä remonte
ä 1668, alors que les cantons catholiques demanderent la

protection federale pour Constance et quelques autres
cites voisines du Rhin, et que les cantons reformes recla-

merent ä titre de compensation le meme benefice pour
Geneve et le Pays de Vaud, ce qui, dit Hilty, (Constitutions

föderales de la Suisse, pag. 138). « provoqua les

protestations du due de Savoie et du nonce et fit echouer
le projet.»

Apres la seconde guerre de Vilmergen et dans la
premiere moitie du XVIIIe siecle, la scission entre catholiques

et reformes s'aggrava au point de rendre irreali-
sable toute tentative analogue ä celle de 1668. En revanche.

on peut admettre que Berne et Zurich s'etant garanti
leurs possessions apres la victoire de Vilmergen (1712),
le Pays de Vaud devait etre compris dans ladite garantie,
ce qui n'engageait pas ä grand'ehose, etant donne la
rivalite traditionnelle entre Zurich et Berne1. II s'en suit

1 Au surplus, Zurich etait paralyse par les conflits entre la ville et la
campagne ,* ainsi, apres l'entree des soldats frangais dans le Pays de

Vaud, la campagne s'opposa a l'envoi des 2000 horames, maigre secours.

que le gouvernement zuricliois voulait accorder a Berne 1
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que. legalement. le Pays de Vaud. en tant que sujet de

Berne, n'avait pas ä recourir a la Diete contre ses maitres.
De fait, cependant. la situation etait moins tranchee,

moins nette. Par la force des choses, apres deux siecles
et demi de vie en commun avec Berne, vie de soumis-
sion. soit, le Pays de Vaud sentait ses destinees Hees ä

celles de la Suisse, et reciproquement. Pin voici un
exemple et qui est tire de la fameuse prestation du ser-
ment dit de fid elite, le 10 janvier, soit quinze jours avant
la proclamation de la Republique lemanique. Berne avait
choisi cette date comme devant coi'ncider avec le renou-
vellement de l'alliance. dans tout le territoire hevetique,
ensuite de la decision votee par la Diete d'Aarau. la
derniere de l'ancienne Confederation. En realite, et pour
plus d'un motif, le soi-disant renouvellement de l'alliance
fut differe jusqu'au 25 janvier et ne fut solennise qu'ä
Aarau. Mais, pour le Pays de Vaud, le serment de fide-
lite fut maintenu au 10 janvier ; or, la proclamation de

LL. EE. fut precedee de la lecture, non moins officielle,
de la proclamation de la Diete II y etait dit expresse-
ment :

Les Etats helvetiques sont assures que chacun de leurs bons
bourgeois, ressortissants et habitants, sera empresse, aussitöt que
la voix de la patrie l'appellera, de sacrifier sa personne, son sang
et son bien pour le soutien de notre union helvetique, pour le
maintien de notre sainte religion, pour la protection de la sürete

publique, des personnes et des proprietes.

Certes, il est regrettable que la voix de la patrie ait
attendu l'heure du peril, la onzieme heure, pour retentir
aux oreilles des populations vaudoises. Neanmoins, dans

cet appel in extremis etait contenu un aveu de solidarite.
Nous sommes done fondes a nous demander : Quelle a

1 Voir entre autres Revue historique, dec. 1897 : La ceremome du 10

janvier 1798, par 1'. Maillefer.
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ete l'attitude du Corps helvetique en face du Pays de

Vaud. et reciproquement.

I

Pour plus de clarte, voyons d'abord ce qu'il faut entendre,

vers 1798, par Corps helvetique ; ce terme elastique
et indetermine est preferable, on va le voir, ä tout autre.
Plus on etudie, en effet, l'histoire de notre patrie au

XVIIIC siecle, moins on y discerne une confederation au

sens actuel de ce mot. II n'y a ni constitution federale, ni

meme alliances homogenes, c'est ä peine une confederation

d'Etats ou plutöt de gouvernements.
II n'est pas meme aise de dire de qui se composait le

Corps helvetique. ni oil il s'arretait. En faisaient partie
tout d'abord les XIII cantons {Orte), et lä meme subsis-

taient des inegalites entre les VIII anciens et les V nou-

veaux (Soleure, Fribourg, Bale, Schaflhouse, Appenzell).
En Diete, par exemple, ces derniers devaient se conten-
ter de sieges moins eleves que ceux des VIII anciens

cantons. Puis venaient les pays allies, les Zugewandte, au

nombre de dix (Geneve, Valais, les trois Ligues grises,
l'Eveche de Bale, Bienne, la principaute de Neuchatel et

Valengin, la ville de St-Gall, l'Eveche du meme nom,
enfin, en dehors des frontieres naturelles, Mulhouse et

Rottwyl). Ces deux dernieres cites avaient seules le

privilege d'etre alliees avec la totalite des Confederes ; les

huit autres l'etaient les uns avec certains cantons, les

autres avec certains autres. Ce n'est pas tout: outre ces

allies proprement dits. le Toggenbourg et la Gruyere
l'etaient aussi, mais ä un moindre degre. Enfin, Rappers-

wyl. Baden, Frauenfeld, etc., formaient une transition
curieuse entre allies et sujets. En somme, en fait d'allies,
il faut s'en tenir ä cette definition intentionnellement



- 269 —

vague de Hilty (page 118) : « Les allies etaient des mem-
bres de la Confederation, qui, en general, avaient moins
de droits que les autres, et qui etaient soumis au protec-
torat des Confederes.»

Quant aux pays sujets, leur situation etait moins

enviable, mais plus nette. Fort peu d'entre eux etaient
au meme titre sujets des XIII cantons ; la plupart l'etaient
d'un seul groupe. Argovie et Thurgovie ont participe de

ces deux types, ä partir de Vilmergen. Enfin, presque
seul de son espece, le Pays de Vaud etait sujet d'un seul
Etat.

Ce Corps helvetique, si complexe et si mal defini,
avait-il du moins, ä defaut d'un territoire homogene, un

pouvoir executif central Pas davantage. Zurich, sans

doute, etait Vorort nominal, mais Berne, kd'autres egards,
l'etait tout autant. Et pour les cantons catholiques, c'etait
Lucerne, en rivalite frequente avec Fribourg ou Soleure.
Le Corps helvetique possedait, il est vrai. un organe
central, la Diete federale se reunissant d'habitude a

Baden, ä Aarau, ä Frauenfeld ; mais eile etait sans

competence fixe, et d'ailleurs il y avait Diete et Diete (les

Allgemeine Tage, les Gemeineidgencessische ou Dietes
federales, et les Konfessionnclle Sondertage), Circonstance

significative, et qui est un commentaire singulierement
eloquent de tout cet etat de choses, le seul lien federal

nettement perceptible dans le dernier tiers du siecle,
e'est le traite d'alliance entre les Confederes et Louis XVI,
en date du 25 aoüt 1777 ; toutefois. Geneve et Neuchätel
en demeurerent exclus. tandis qu'une lettre annexe de

Louis XVI declarait comprendre le Pays de Vaud dans
les stipulations du traite. Les tentatives faites peu apres,
en 1789par exemple, surl'initiative du Saint-Gallois Muller-

Friedberg, pour transformer les alliances partielles en

une alliance federale uniforme, echouerent completement.
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Les premieres annees de la Republique frangaise, la

Terreur, puis le Directoire, agiterent le Corps helvetique
en sens contraire, le bouleverserent meme, mais sans lui
donner plus de cohesion ni de force de resistance. Enfin,
quand il devint evident — ä partir de l'automne de 1797

— que la neutralite helvetique, dejä fort compromise,
allait s'effondrer. alors, sous le coup de fouet de la neces-

site, la Diete se reunit une derniere fois ä Aarau, le 26

decembre, et bientöt apres une Sorte de conseil de guerre
federal — mais 011 faisaient defaut Bäle, Schafihouse,

Appenzell — s'installaä Berne, en contact quotidien avec
les Deux-Cents et avec le Petit Conseil. II ne put guere

que constater l'insuffisance de toute l'organisation mili-
taire federale. du soi-disant Defensionalx.

Insuffisance d'abord quant au chiffre des milices föderales

: d'apres le dit Defensional, le total des trois levees
de l'armee federale atteignait ä peine 40 mille hommes;
c'etait precisement le chiffre auquel on evalue, pour 1792,
les soldats suisses au service etranger! Naturellement. les

milices cantonales etaient beaucoup plus nombreuses

puisque lors de la seconde guerre de Vilmergen, Berne ä

lui seul doit avoir leve 40 mille hommes et Zurich
20 mille. Insuffisance ensuite, et surtout manque d'unite,
quant ä l'equipement, la solde. la direction des troupes
föderales : l'occupation de Geneve, en 1792. et surtout de

Bäle (1792 ä 1795), en vue d'affirmer la neutralite helvetique,

accentuerent plus encore la bigarrure d'uniforme,
de paie, de commandement ainsi que les chinoiseries de la

bureaucratie d'alors*. Et pourtant, avant l'automne 1797,
les circonstances etaient favorables, et, ä Bäle. tout au

1 Voir Hilty, Constitutions federates, pages 308-310.
2 Voir d'abondantes preuves a l'appm dans l'etude de M Maillefer sur

Les relations diplomattques entre la France et la Suisse pendant la
guerre contre la premiere coalition (Revue HISTORIQUE 1896).
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moins, la population tres bien disposee en faveur des

troupes föderales.
En somme, en effet, la neutralite helvetique avait sur-

vecu — on a peine ä s'expliquer comment — ä travers
les guerres des premieres coalitions. On l'a fait observer,
le merite en revient en partie ä la faiblesse, ä l'inertie du

Corps helvetique, invulnerable par le fait meme qu'on ne

savait oil trouver ses organes vitaux pour les frapper;
mais en grande partie aussi le merite en revient ä l'atti-
tude conciliante etloyalement habile du marquis de

Barthelemy, l'ambassadeur de France en Suisse, d'abord sous

Louis XVI, puis apres le 10 aoüt, puis sous le Comite de

Salut public, enfin sous le Directoire. Barthelemy, a-t-on
dit avec raison, connaissait et aimait la Suisse aussi bien

que la France. II obtint par exemple, sous la Terreur,
que le gouvernement frangais renongat ä demander au

Corps helvetique le renouvellement de ralliance de 1777»

par egard pour la situation perilleuse de la Suisse entre
l'Autriche et la France. Mieux encore : il obtint en 1793

de Zurich, puis de Berne, la reconnaissance officielle de

la Republique frangaise, et il reussit, enfin, en mai 1796, a

faire signer la meme declaration par le Corps helvetique
tout entier.

Pendant l'annee 1795 — les documents inedits publies
ici meme par M. Emile Couvreu en font foi — les rapports
des agents frangais dans le Pays de Vaud sont nettement
defavorables ä toute velleite d'annexion ä la France et
mediocrement bienveillants pour les patriotes vaudois. A
cette epoque, et plus tard encore, la France respectait la

neutralite helvetique, sauf quelques accrocs dans l'eveche

de Bale. A partir du 18 fructidor an V (4 septembre 1797),

ce fut un changement complet : Carnot et Barthelemy
(devenu entre temps membre du Directoire) furent elimi-

nes de ce corps; Barras et Rewbel devinrent tout puis-
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sants, Rewbel surtout, un avocat alsacien qui avait contre
Berne des rancunes personnelles; Bonaparte enfin, dont
la popularite avait double par ses recentes victoires de

Lodi.d'ArcoleetdeRivoli (novembre 1796 et janvier 1797),

Bonaparte, pour des motifs fort divers, haissait de tout
son coeur les aristocraties des cites suisses, Berne en
premiere ligne. Dejä en juin 1797, il parlait de conquerir le

Valais, et quelques mois plus tard, il emancipait la Val-
teline pour la reunir ä la Republique cisalpine.

Nous voilä, semble-t-il, bien loin de notre sujet, l'atti-
tude du Corps helvetique vis-ä-vis de l'emancipation du

Pays de Vaud. Tout au contraire. car les pages qui
precedent expliquent comme quoi cette attitude fut ce qu'elle
fut, c'est-a-dire effacee, presque insaisissable. Quand on ne
se preoccupe que des destinees du Pays de Vaud, on a

peine ä s'expliquer pareille indifference de la part de la
Diete d'Aarau; elle se comprend mieux quand on tient
compte de l'impasse oil se trouvait accule le Corps helvetique,

vers la fin de 1797.

Au nord, au sud, ä l'ouest, ses frontieres etaient mena-

cees, sa neutralite tombait morceau apres morceau. A la

rigueur, que la Valteline füt enlevee par Bonaparte aux
Ligues grises et reunie a la Republique cisalpine, cela ne

compromettait pas directement la neutralite helvetique;
ä la rigueur encore, que la portion de l'Eveche de Bale
faisant partie integrante de l'Empire germanique, füt
incorporee ä la France comme departement du Mont
Terrible, la Diete pouvait en prendre son parti, en regard des

bouleversements bien plus graves qu'avaient amenes dans

les pays voisins les guerres des premieres coalitions.
Mais, encore une fois, ä partir du 18 fructidor (septembre
1797)< les nuages s'amoncelaient ä vue d'ceil: c'etaitle traite
de Campo-Formio affectant de passer sous silence la
neutralite de la Suisse; c'etait, en novembre 1797, Bonaparte
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traversant en liberateur le Pays de Vaud encore bernois,
puis acclame ä Bale par le tribun Pierre Ochs et son

parti, tandis qu'il daignait ä peine s'arreter ä Berne et

repondre aux civilites plus ou moins sinceres des auto-
rites bernoises; c'etait ensuite la portion helvetique de

l'Eveche de Bale envahie des la mi-decembre par les sol-

dats frangais, l'Erguel ou Val St-Imier occupe par Gou-
vion de St-Cyr, Bienne elle-meme, l'alliee des Confederes,
obligee d'ouvrir ses portes; c'etait enfin et surtout la
division Menard campee dans le Pays de Gex, c'est-ä-dire
le drapeau frangais projetant dejä son ombre au-delä des

frontieres naturelles de la Suisse

Que faisait la Diete, reunie en session extraordinaire ä

Aarau, des le 26 decembre? Elle continuait ä negocier
avec Mengaud, le successeur de Barthelemy, aussi retors
et mal dispose que celui-ci avait ete loyal et bienveillant.
La Diete fit mieux : elle envoya deux delegues dans le

Pays de Vaud, charges d'une mission de conciliation. Son

choix etait heureux : c'etaient Hans-Conrad Wyss, alors
ä la tete du canton-vorort, de Zurich, et Reding de

Biberegg, ancien landammann de Schwytz; ils avaient

comme secretaire J.-J. Hirzel, de Zurich1.
Les delegues de la Diete arrivent a Lausanne le 15 jan-

vier, animes d'intentions excellentes. Sans retard, ils
adressent aux populations vaudoises une proclamation
assez vague, il est vrai, et redigee en un frangais qu'eüt
desavoue Voltaire, mais qui leur parlait comme ä des

egaux, les traitant de ressortissants, d'habitants du Pays
de Vaud et nullement de sujets. C'etait trop tard : de fait,
des le iojanvier. le jour du fameux serment de fidelite.
la moitie environ des villes vaudoises etaient engagees

J Voir, sur cet episode peu connu, les ephemerides tres complets et

puis£s a bonne source {II y a cent ans), publies dans la Gazette de

Lausanne par son redacteur en chef.
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sur la pente qui allait les conduire ä la revolution. Berne,
de son cote. apres avoir longtemps tergiverse, prenait
coup sur coup les mesures les moins propres ä regagner
la confiance des Vaudois. Cela etant, des le 16 janvier,
c'est-ä-dire le lendemain de la proclamation mentionnee
plus haut, les delegues de ia Diete adressent ä Berne une

protestation, confidentielle assurement, mais dont la viva-
cite de ton contraste avec les precautions oratoires du

document du 15 janvier. En voici la traduction telle que
la donne la Gazette de Lausanne (17 janvier 1898J :

Nous avons ete surpris autant que froisses d'apprendre indirec-
tement les mesures de rigueur que le gouvernement de Berne
vient d'ordonner. Si elles etaient connues dans toute leur severite,
la revolution eclaterait instantanement, sans que nous avons
aucune force ä lui opposer. Dans la situation actuelle et l'exaltation
generale des esprits, il ne faut pas songer k des repressions et, pour
ce qui nous concerne, nous n'y preterions jamais les mains.

La Haute Commission bernoise que preside le tresorier de Gin-
gins a agi jusqu'ici adroitement et avec prudence. II est vrai qu'on
ne veut pas le croire k Berne, parce qu'on v est encore dans l'illu-
sion etrange qu'avec plus de vigueur on eüt pu eviter ce qui est
arrive. Or, ä quelques rares exceptions pres, Fensemble du peuple,
villes et campagnes, desire s'entendre avec le gouvernement de Berne,
sans irnmixtion aucune des Eranfais. mais on veut absolument F
assemble des Etats et on ne rentrera pas dans le calme avant qu'elle ait
IIIconvoquee. Une minorite seulement, quirlest pas forte mais remuante,
veut rompre avec Berne et constituer un Etat indipendant, allii ä la
Confederation. Si I'on n'est pas prudent, Fest cette minoritl qui Fem-

portera '.

Le lendemain, 17 janvier, nouvelle missive des com-
missaires de la Diete au Conseil secret de Berne. Elle ne
fait point double emploi avec la lettre de la veille; elle

precise et les reclamations des Vaudois et le danger
imminent d'une intervention franqaise ä main armee :

Les tentatives faites pour detourner les Vaudois de leur dessein
ont compl^tement echoue. Nous ne pouvons pas vous cacher que

1 C'est nous qui soulignons.
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les mieux disposes des Vaudois insistent pour la convocation d'une
Assemblee avec une insistance qui touche ä l'opiniätrete. La leur
accorder est, ä nos yeux, le seul moyen de maintenir le peuple
dans la legalite. Ifautre part, la France n'attend qu'un pretexts, si
mince soit-il, pour intervenir et cette intervention est mime desiree par
une fraction peu nombreuse, il est vrai, mais d'autant plus remuante,
de la population h Refuser 1'Assemblee serait d'autant plus regrettable

que, dans ce cas, les plus moderes des Vaudois ne pourraient
pas s'opposer ä ceque l'independance du pays füt proclamee.

Le danger est si grand que les moderes se sont constitues en
Comite central; ils estiment devoir cela ä leur pays afin de lui
eviter de grands malheurs et ils ne se separeront pas avant d'avoir
regu l'assurance qu'il sera fait droit ä leurdemande. Nous insistons
done aupres de vous afin que vous examiniez de la fagon la plus
serieuse s'il n'est pas preferable de leur accorder ce qu'ils deman-
dent que de le leur laisser prendre de leur propre autorite, ce qui
ne saurait tarder beaucoup. Nous croyons une concession d'autant
plus indiquee que, d'apres les termes mßmes des delegues des

conseils, il ne s'agirait que d'une assemblee reguliere des deputes
des villes communes du pays, convoquee par le souverain,
organisee par lui sur des bases equitables et presidee par ses

delegues...

Cette fois encore, e'etait trop tard,trop tard pour ceder,
disait Berne, trop tard pour resister,a dit l'histoire impar-
tiale. Apres leurs avertissements inutilement repetes. que
pouvaient faire de plus les delegues de la Diete, represen-
tants respectables d'un corps qui n'etait plus k meme de

se faire respecter
Le samedi 20 janvier 1798, ils quittent Lausanne en

faisant afficher une derniere proclamation ä l'adresse du

Pays de Vaud; au lieu d'avouer l'echec complet de leur
mission, ils ont le tort d'affecter de croire qu'elle a

abouti. La reponse ne se fit pas attendre : le mercredi
suivant. le 24 janvier, le drapeau vert de la Republique
lemanique flottait avant l'aube sur la place de la Palud,
en face du vieil hotel de ville de Lausanne.

(A suivre.j Eug. Secretan.
1 Idem
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